
Ban Ki-moon recommande que le mandat du BNUB soit prorogé de 12 mois

@rib News, 28/01/2014Rapport du SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral sur le Bureau des Nations Unies au BurundiS/2014/36 - 20 janvier
2014Le SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral, M. Ban Ki-moon, dans son rapport sur le Bureau des Nations Unies au Burundi (BNUB),
recommande que le mandat du Bureau soit prorogÃ© pour une nouvelle pÃ©riode de 12 mois. Si le Gouvernement persiste
Ã  dire que cette prorogation nâ€™est pas acceptable, il invite le Conseil de sÃ©curitÃ© Ã  soit remplacer progressivement le BNUB
par une nouvelle mission de consolidation de la paix provisoire dotÃ©e dâ€™un mandat plus restreint ayant pour objectif de
prÃ©parer le terrain en vue du transfert des fonctions Ã  lâ€™Ã©quipe de pays des Nations Unies, ou, en dernier recours, Ã 
nommer un envoyÃ© spÃ©cial chargÃ© de promouvoir et de faciliter le dialogue entre les acteurs nationaux et dâ€™appuyer les
mÃ©canismes destinÃ©s Ã  assurer une large participation Ã  la vie politique.
ExtraitÂ : [â€¦] 75. Jâ€™ai examinÃ© les conclusions de lâ€™Ã©valuation stratÃ©gique et constatÃ© que les progrÃ¨s accomplis en vue
dâ€™atteindre les objectifs de rÃ©fÃ©rence Ã©numÃ©rÃ©s dans lâ€™annexe au prÃ©sent rapport avaient Ã©tÃ© limitÃ©s. Dâ€™autre part, jâ€™ai tenu
compte de la conviction que lâ€™Ã©quipe de pays des Nations Unies nâ€™est pas Ã  mÃªme dâ€™absorber les tÃ¢ches exÃ©cutÃ©es par le
BNUB Ã  lâ€™heure actuelle. Jâ€™ai Ã©galement pris sÃ©rieusement en considÃ©ration les vues exprimÃ©es par le Gouvernement et
qui sont exposÃ©es aux paragraphes 53 Ã  63. Je suis convaincu que lâ€™ONU doit maintenir une prÃ©sence au Burundi pour
continuer dâ€™accompagner le pays dans ses efforts de consolidation de la paix jusquâ€™Ã  ce que lâ€™Ã©lection prÃ©sidentielle de
2015 soit passÃ©e, notamment en facilitant le dialogue, en suivant la situation des droits de lâ€™homme et en Ã©tablissant des
rapports sur la question, et en mettant sur pied des mÃ©canismes de justice transitionnelle. Je comprends parfaitement
que le Burundi souhaite, comme me lâ€™a communiquÃ© le PrÃ©sident Nkurunziza, sâ€™approprier davantage le processus de
consolidation de la paix. Cela dit, la demande formulÃ©e par le Gouvernement, Ã  savoir que le BNUB dispose de six mois Ã 
compter du 16 fÃ©vrier 2014 pour se retirer, pose un sÃ©rieux dilemme, la prÃ©sence de lâ€™ONU dans le pays Ã©tant encore
nÃ©cessaire et lâ€™Ã©quipe de pays des Nations Unies ne pouvant pas en assurer toutes les fonctions. Je recommande donc
que le mandat du BNUB soit prorogÃ© pour une nouvelle pÃ©riode de 12 mois. Si le Gouvernement persiste Ã  dire que cette
prorogation nâ€™est pas acceptable, le Conseil de sÃ©curitÃ© voudra peut-Ãªtre examiner les autres solutions exposÃ©es au
paragraphe 59. [â€¦]Lire lâ€™intÃ©gralitÃ© du Rapport  
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